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Fermeture de l'usine Solvay à Salindres (Gard)
Question écrite n° 413

Texte de la question

M. Pierre Meurin attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie sur la fermeture
programmée en 2025 de l'usine Solvay, à Salindres dans le Gard. Alors que l'usine de chimie gardoise existe à
Salindres depuis 1855, le groupe Solvay qui l'avait reprise en 2011 annonce vouloir fermer le site entre janvier et
octobre 2025. Sur les quatre-vingt-seize emplois de ce site, soixante-huit seront supprimés. Des générations
s'étant succédées dans cet établissement qui fait la fierté du territoire gardois, la violence de cette décision n'en
n'est que décuplée. Il faut ajouter que le 31 juillet 2024, le journal Les Échos affirmait que « le chimiste Solvay a
relevé [ce jour-là] l'ensemble de ses objectifs financiers pour 2024 [et] que ses résultats sont ressortis
légèrement supérieurs aux prévisions des analystes au deuxième trimestre ». Sur l'ensemble du premier
semestre de 2024, Solvay a généré un chiffre d'affaires de 2,4 milliards d'euros. Si le flux de trésorerie
disponible du groupe a reculé de 36,2 % par rapport à la période correspondante de 2023, la situation n'en reste
pas moins révoltante pour les salariés. Cette fermeture signe aussi la fin de la production de molécules
chimiques à destination du secteur pharmaceutique. L'usine de Salindres est la seule unité productrice d'acide
trifluoroacétique (TFA) en Europe. Cette molécule est pourtant un composant essentiel des traitements
antiviraux et des traitements contre le cancer. La fermeture de cette usine aura pour conséquence l'importation
intégrale de cette molécule en provenance de l'Asie. Cette fermeture va donc à l'encontre du Plan France 2030
qui prévoit la relocalisation et l'augmentation des capacités de production de médicaments en France et en
Europe. Les conséquences économiques de cette fermeture seraient dramatiques pour le Gard, considéré par
l'INSEE comme le sixième département le plus pauvre de France. M. le député demande donc à M. le ministre
de qu'il compte faire pour convaincre le groupe Solvay de maintenir l'activité existante au nom de la
souveraineté médicale et la pérennité de l'industrie française. Subsidiairement et à défaut, il souhaite l'interroger
sur la volonté ferme du Gouvernement en faveur de solutions acceptables pour les soixante-huit employés et
leurs familles.
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